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Qu’est-ce que le système multilatéral ? Quels sont ses origines, ses objectifs, 

ses institutions, ses réalisations ? Une nouvelle société, un nouvel ordre 

ont-ils émergé de ce système ? Peut-on le considérer comme représentatif 

du xxe siècle, ainsi que l’a été le libéralisme pour le xixe ? Cette histoire du 

multilatéralisme se propose de répondre à ces questions et d’étudier le 

rôle des États-Unis dans l’organisation du monde de 1918 à nos jours, avec 

pour objectif de mieux comprendre notre temps présent façonné par ce 

modèle et ses institutions.

L’analyse, qui s’appuie sur le concept de « multilatéralisation », tend à 

démontrer que la mondialisation s’inscrit dans la dynamique du système 

multilatéral. Elle permet d’esquisser une vue d’ensemble de celui-ci et d’en 

dévoiler l’architecture, qui repose sur trois piliers : la sécurité associée à 

la paix, la prospérité et le bien-être. Elle en éclaire également les enjeux, 

questionne la place des institutions universelles (ONU, FMI, OMC…) et 

régionales (Union européenne, Union africaine, MERCOSUR, ASEAN…) 

qui le composent, et examine les modalités de leurs interactions.

Ce faisant, cette étude inédite interroge les enjeux actuels et futurs des 

institutions multilatérales : régionalisme et universalisme, démocratie 

et capitalisme, crises économiques et fi nancières, rôle de la puissance 

américaine et de ses partenaires… Dans la droite ligne de « l’économie-

monde » de Fernand Braudel et du « système-monde » d’Immanuel 

Wallerstein, elle questionne ainsi la pertinence du multilatéralisme dans 

un monde en transition.
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LE SIÈCLE MULTILATÉRAL AMÉRICAIN

Il ne s’agit pas de faire lire, mais de faire penser.
Montesquieu, De l’esprit des lois, XI, 20 (1748)

L’IDÉOLOGIE AMÉRICAINE ET LES UTOPIES EUROPÉENNES  : LE MÉTISSAGE 

TRANSATLANTIQUE

À présent que la Guerre froide est terminée, l’aspect idéologique peut être plus 
facilement traité dans le cadre d’une étude, sans crainte pour l’historien d’être 
catalogué dans un camp ou dans un autre, comme cela se faisait. Là-dessus, 
Odd. Westad fait aussi remarquer :

je considère l’idéologie comme l’une des principales illusions de l’après-Guerre 
froide de la part des historiens américains en relations internationales. Alors 
que nous nous étions progressivement confortés avec l’idée que l’idéologie était 
un domaine à part entière dans les études portant sur les relations extérieures 
soviétiques, beaucoup trouvaient que c’était beaucoup plus difficile de prendre 
en compte l’idéologie des États-Unis comme un concept significatif 1.

La prise en considération de l’idéologie américaine dans le multilatéralisme 
a permis d’éclairer sa logique et, par conséquent, de mieux saisir les origines, le 
sens et la finalité.

Cependant, ce système international est aussi l’expression d’une utopie qui 
dépasse les frontières américaines. Celle-ci est née en Europe et a établi une sorte 
de lien transatlantique au niveau intellectuel, culturel, entre les économistes, les 
philosophes et les politistes, ainsi qu’au niveau politique entre les diplomates, 
les responsables politiques. Ce lien ténu mais réel a rassemblé ceux qui 
réfléchissaient à une amélioration du monde dans lequel ils vivaient, comme si 
des connexions s’étaient mises en place, sans pour autant susciter un dialogue 
transatlantique, mais plutôt un transfert d’un rivage à l’autre. N’oublions pas 
que le dynamisme intellectuel se situait d’abord en Europe avant la guerre 
de 1914-1918, pour ensuite se déplacer progressivement vers les États-Unis 

1 Odd Arne Westad, The Global Cold War. Third World Interventions and the Making of Our Times, 
Cambridge, Cambridge University Press, 2005, p. 554.
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pendant l’entre-deux-guerres. Par ailleurs, l’Espagne rayonnante du xvie siècle a 
exporté sa culture en Amérique latine qui l’a transformée avec sa propre culture. 
D’où le métissage culturel formulé par Serge Gruzinski. En ce qui concerne le 
multilatéralisme, le même constat s’impose : il est l’expression d’un métissage 
entre l’idéologie américaine et les utopies européennes.

Tout d’abord, distinguons l’idéologie de l’utopie. La première veut par l’action 
améliorer une réalité de la société qui puisse traduire ses idées, alors que la 
seconde se réfère d’abord à un genre littéraire qui imagine un autre monde 
possible, sans toutefois s’engager dans sa réalisation. Pourtant, il faut bien 
reconnaître que les deux concepts se dirigent vers la même direction, c’est-à-
dire qu’ils proposent la création d’un monde meilleur après une observation de 
la société, que ce soit dans l’action ou dans l’imaginaire absolu. C’est dans ce 
sens-là que le philosophe, Paul Ricoeur, parle de « complémentarité croisée » 
entre l’idéologie et l’utopie, ce qui me paraît tout à fait approprié en ce qui 
concerne le multilatéralisme 2. En effet, cela a permis de mettre en lumière les 
apports américains et européens aussi bien idéologiques qu’utopiques, pour 
saisir : « l’imagination culturelle » 3.

Tout d’abord, en étudiant les origines du multilatéralisme, ce système se 
présente à la fois dans la continuité et la rupture par rapport à l’internationalisme, 
système promu par le président américain Woodrow Wilson au lendemain de 
la première guerre mondiale. Cet idéal wilsonien puise sa réflexion au sein 
d’un cercle fort influent, venant des quatre coins du monde, et qui a pour 
habitude de se retrouver à l’Institut du droit international (IDI) à La Haye 
pour discuter d’une manière impartiale des problèmes du monde et pour 
réfléchir à une solution concrète. Les internationalistes, ainsi appelés parce 
qu’ils se préoccupaient des relations internationales au niveau diplomatique, 
font alors valoir l’utopie du droit international qui pourrait garantir avec force 
la paix dans le monde, grâce à des institutions internationales. Concrètement, 
cela a donné naissance à la Société des Nations, chargée de maintenir « la paix 
par le droit ».

Cette utopie de la paix par le droit est un élément déterminant dans 
l’engagement des États-Unis dans les affaires du monde après la première 
guerre mondiale, en mettant fin à leur tradition isolationniste depuis leur 
indépendance au xviiie siècle. Cependant, ce tournant considérable dans 
la politique extérieure des États-Unis répond à une autre inquiétude face à 
l’Allemagne autoritaire, militariste et en pleine expansion économique. Celle-ci 
représentait une menace sérieuse au niveau de la démocratie (dans la mesure 

2 Paul Ricœur, L’Idéologie et l’Utopie, Paris, Éditions du Seuil, coll. « Points Essais », 1997.
3 Ibid., p. 18.
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où, à cette époque, les États-Unis se méfiaient de tout militarisme au point de 
ne pas avoir d’armée régulière) mais aussi au niveau des parts de marché. Cette 
dangereuse rivalité renforcée par la remise en cause de l’équilibre du concert 
des nations par l’Allemagne les ont poussés à prendre position, grâce à leur 
puissance économique et financière, afin de réaliser leur idéal atlantique.

C’est ici que l’idéologie permet de comprendre les orientations prises par les 
États-Unis, qui sont encore prégnantes. L’idéal atlantique contient une grande 
ambiguïté.

Parallèlement à la menace allemande, la Révolution bolchevique de 1917 
en Russie se veut universelle pour diffuser le communisme dans le monde, 
ce qui aurait remis en cause le libéralisme du xixe siècle, la démocratie et le 
capitalisme issus de la Révolution industrielle. Malgré le refus de Lénine, le 
leader de la nouvelle Russie, de poursuivre cette révolution hors des frontières, 
la méfiance subsiste du côté de l’Europe occidentale. C’est pourquoi l’idéal 
wilsonien permet d’organiser le monde selon les valeurs libérales face à la 
nouvelle République socialiste fédérative soviétique de Russie (URSS). 
Cependant, il est important de ne pas qualifier trop vite l’internationalisme 
d’anti-communiste mais de l’envisager comme une sorte de prévention face au 
communisme soviétique et sans opposition frontale. À vrai dire, au lendemain 
de la guerre, on ne sait pas encore dans quelle direction évoluera la Russie 
bolchevique et, surtout, si elle va perdurer. Dans ce cas, l’internationalisme 
paraît d’avantage comme un « cordon sanitaire », pour reprendre l’expression 
appliquée aux États nouvellement créés dans ce but après la guerre de 1914-
1918, comme la Pologne. L’internationalisme de Wilson répond ainsi à trois 
contextes historiques très précis : la première guerre mondiale, la rivalité 
allemande et la crainte face au communisme.

Néanmoins, les échecs répétés de la SDN et l’arrivée du fascisme montrent 
les limites de l’internationalisme. Puis, la crise de 1929 lui porte un coup fatal. 
Elle place brutalement au premier plan l’économie autant nécessaire à la paix 
du monde que la diplomatie, ce que la SDN n’avait pas véritablement pris 
en compte. De ce fait, la crise de 1929 ébranle les assises démocratiques et 
capitalistes de la Révolution industrielle et favorise la diffusion du fascisme et 
le regain du communisme face au monde libéral en train de s’écrouler.

Parce que les États-Unis sont les premiers touchés par la crise de 1929 et qu’ils 
connaissent les conséquences les plus graves au niveau économique et social, 
l’initiative pour un monde meilleur vient encore de ce côté de l’Atlantique, 
plus précisément du gouvernement de Franklin D. Roosevelt. Le secrétaire 
d’État, Cordell Hull, s’emploie à trouver une solution mondiale, avec les 
internationalistes qui considèrent la question commerciale comme un élément 



290

essentiel dans la paix du monde et conjointement avec un autre cercle influent, 
les institutionnalistes.

Ce second cercle d’influence a cherché à résoudre le dilemme du libéralisme 
entre les mécanismes du marché et le contexte social qui demandait des 
garanties. Mais ce sont deux aspects contraires à l’esprit libéral. Ce dilemme 
s’est posé à cause de la très grande misère ouvrière des années 1815-1848 et qui 
a soulevé le problème du pouvoir d’achat. Cette grave crise sociale se présente 
comme le premier choc social du libéralisme car elle a contribué à sa première 
remise en cause. La baisse des salaires en-dessous du seuil vital pour se nourrir 
ne permet plus la consommation des denrées alimentaires de base. Puis, la crise 
de 1929 est le deuxième choc social, qui remet aussi en cause le libéralisme à 
cause de la spéculation immobilière et boursière.

Or, cette question sociale selon le socialisme et le communisme, qui date 
du xixe siècle, plonge ses racines dans une utopie qui n’a cessé d’agiter les 
intellectuels de l’époque, à cause de sa grande acuité : il s’agit de l’utopie de 
l’égalité. Ici, l’égalité s’entend dans le sens réel ou matériel qui suppose l’égalité 
d’accès aux richesses produites. Cette égalité a été rêvée à travers le mythe de 
l’Âge d’or qui, au xixe siècle, a symbolisé l’équilibre idéal entre le marché et la 
société, pour les uns dans le cadre libéral, pour les autres dans le cadre socialiste, 
communiste ou anarchiste. L’égalité juridique et politique a entre-temps été 
intégrée dans la démocratie établie peu à peu depuis la Révolution française 
et dans les autres pays. Mais l’utopie de l’égalité remonte au xviiie siècle : 
Montesquieu y a réfléchi à travers ses deux ouvrages, Les Lettres persanes, publiées 
en 1721 et De l’esprit des lois en 1748. Montesquieu considère que l’égalité entre 
les hommes dans la Nature conduit à nourrir le sentiment de l’intérêt commun, 
ce qui favorise la tolérance et le respect d’autrui. C’est grâce à cet idéal de 
l’égalité qu’on parviendra à l’égalité de fait. N’oublions pas que Montesquieu 
lui-même a étudié l’économie politique. D’où son intérêt à imaginer une société 
de Troglodytes dans Les Lettres persanes, qui prospère grâce au sentiment de 
l’intérêt commun bien compris. Or, l’intérêt commun cimente les pays entre 
eux au sein du multilatéralisme : c’est l’intérêt mutuel ou la réciprocité.

De plus, l’apport de Montesquieu a beaucoup marqué la Constitution 
américaine écrite en 1787, après la Guerre d’Indépendance, ainsi que Locke 
(l’autre philosophe des Lumières du côté anglais) 4.

Force est alors de constater l’influence culturelle de l’utopie européenne 
ainsi que celle du droit américain dans le multilatéralisme, puisque ce système 

4 Jean-Éric Branaa, La Constitution américaine et les institutions, Paris, Ellipses, 2003 ; Mireille 
Delmas-Marty et Claude Lucas de Leyssac (dir.), Libertés et droits fondamentaux, Paris, Éditions 
du Seuil, 2002 ; Pierre Melandri, Histoire des États-Unis depuis 1865, Paris, Nathan, 2000.
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intègre l’égalité garante de son équilibre, comme elle l’est pour la société des 
Troglodytes. Montesquieu fait l’éloge des vertus de cette société :

ils [les Troglodytes] leur faisaient surtout sentir que l’intérêt des particuliers 
se trouve toujours dans l’intérêt commun ; que vouloir s’en séparer, c’est se 
perdre ; que la vertu n’est point une chose qui doive nous coûter ; qu’il ne faut 
point la regarder comme un exercice pénible ; et que la justice pour autrui est 
une charité pour nous 5.

Pour revenir aux institutionnalistes de l’entre-deux-guerres, la seule solution 
qui se présente à leurs yeux, pour résoudre le dilemme entre le marché et l’égalité 
matérielle est de s’appuyer sur des institutions qui auraient le mérite de préserver 
le libre-échange et de garantir le contrat social. Mais il leur faut se démarquer 
de ceux qui prônent un État fort pour garantir la question sociale. Dans les 
années 1930, le communisme, le socialisme et aussi le fascisme vilipendent le 
libéralisme et se référent à un État fort pour être le garant social mais suivent des 
voies économiques différentes. C’est un économiste libéral et institutionnaliste 
de Grande-Bretagne, John Maynard Keynes, qui fait la synthèse entre le 
maintien du laissez-faire individuel grâce à des institutions internationales (pour 
assurer « la richesse de toutes les Nations ») et le pouvoir d’achat garanti par 
l’État (la « prospérité pour tous »). Désormais, l’idée d’instaurer des institutions 
internationales et nationales, qui joueraient le rôle de régulateur dans le marché 
libéral et de garant du contrat social, a fait son chemin dans l’équipe restreinte 
de Cordell Hull. Ces deux cercles influents des internationalistes et des 
institutionnalistes américains, héritiers des utopies d’Europe, se rencontrent sur 
cette même préoccupation au sein du gouvernement de Franklin D. Roosevelt, 
à savoir que le contrat social est de nouveau malmené par la Grande Dépression. 
Le libéralisme risque de connaître des lendemains difficiles.

Puis, en 1939, l’Ordre nouveau (nazi) s’affirme, et menace la puissance 
américaine, cette fois-ci sur ses deux flancs, aussi bien du côté atlantique avec 
l’Europe occupée que du côté pacifique avec le Japon, le nouvel allié de l’Axe 
Rome-Berlin. En août 1941, les deux démocraties libérales et à économie 
capitaliste, encore libres, la Grande-Bretagne et les États-Unis, s’engagent, en 
signant la Charte de l’Atlantique, à promouvoir un nouvel ordre international. 
Cet ordre serait fondé sur l’égalité des considérations économiques, sociales 
et politiques, et serait géré par des institutions internationales. De la même 
façon que l’internationalisme a proposé une alternative à la rivalité allemande 
et à la Révolution bolchevique en 1918, le nouvel ordre international offre en 

5 Montesquieu, Les Lettres persanes, Paris, Garnier-Flammarion, 1964, lettre XII, p. 40.
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1941 une alternative plus forte encore à l’Ordre nouveau du fascisme et, d’une 
manière sous-jacente, au communisme de l’URSS de Staline.

Depuis les années 1930, ces deux dernières idéologies ont revendiqué un mode 
de fonctionnement économique particulier, fondé sur le bilatéralisme, l’autarcie 
et le renforcement du contrôle étatique sur les structures économiques et sociales. 
Face à cela, le nouvel ordre international, par opposition à l’Ordre nouveau, et qui 
prendra aussi le nom de multilatéralisme en réaction au bilatéralisme, s’oppose 
aux échanges limités entre deux partenaires dans le cadre bilatéral, à l’autarcie 
économique et préconise l’ouverture au monde, pour favoriser l’accès aux marchés, 
aux capitaux ainsi que la circulation des marchandises et des hommes. De même, 
le multilatéralisme garantit les libertés au pluriel (de l’individu, d’expression, 
de conscience et de circulation – soit les Quatre Libertés de F. Roosevelt), en 
opposition aux régimes autoritaires de l’URSS et de l’Allemagne.

Concevoir un tel système international en août 1941, qui n’est pas un contexte 
favorable aux Alliés, relève assurément d’un pari audacieux. Cependant, on peut 
le nuancer en faisant remarquer que, juste avant la signature de la Charte de 
l’Atlantique, l’URSS a dénoncé en juin 1941 le pacte germano-soviétique de 
1939. La possibilité d’avoir un troisième allié de poids face à l’Ordre nouveau 
d’Hitler est désormais plausible. 

Les États-Unis ont réussi à faire en quelque sorte la synthèse entre ce 
cheminement utopique des deux côtés de l’Atlantique et leur idéal atlantique, 
entre les utopies européennes et l’idéologie américaine, rejoignant en cela leurs 
profondes préoccupations culturelles en ce qui concerne la loi, le marché et 
l’individu. Au fond, ils expriment les préoccupations de leur époque, comme 
l’explique Karl Mannheim qui, le premier s’est penché sur l’articulation entre 
l’idéologie et l’utopie :

les débats menés par les intellectuels trouvent leurs racines profondes dans la 
situation que connaît la société. Leurs problèmes, à bien des égards, n’étaient 
que la condensation sublimée, le dégrossissement rationnel d’une crise sociale 
et intellectuelle qui, au fond, s’était emparée de la société entière 6.

Cette synthèse exprime une forme de métissage entre les pays  : le 
multilatéralisme est d’abord le fruit d’une européanisation, dans la mesure où 
les États-Unis ont assimilé les utopies européennes, pour ensuite les transformer 
avec leur propre idéal atlantique. L’européanisation dans le sens aller est devenue 
ensuite une américanisation en Europe dans le sens retour, qui s’est diffusée dans 
le monde entier, à tel point que cela revient à considérer une occidentalisation. 
Le multilatéralisme est le reflet de ce métissage transatlantique, d’autant plus 

6 Karl Mannheim, Idéologie et Utopie, Paris, Maison des sciences de l’homme, 2006, p. 27. 
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renforcé que la population américaine est d’origine européenne depuis les xviie 
et xviiie siècles.

Ce métissage intégré dans le multilatéralisme fait la force des États-Unis car il 
prend figure d’un message plus universel et non pas exclusivement américain. 
C’est ce qui leur a permis de s’affirmer comme une puissance politique après-
guerre, après avoir auparavant acquis leurs galons d’une puissance militaire.

Toutefois, l’idéal atlantique et les utopies de la paix par le droit et de l’égalité, 
contiennent un sens ambigu. L’utopie imagine un autre ordre de société 
radicalement différent de celui qui existe dans le temps présent. En effet, la paix 
par le droit signifie créer une organisation du monde radicalement différente 
de celui d’avant la première guerre mondiale avec de nouvelles bases. Quant 
à l’égalité sociale et matérielle, elle contient l’idée de renverser l’ordre établi 
entre les classes sociales pour en créer un nouveau. Transposer ces utopies telles 
quelles dans la réalité aboutiraient à provoquer de véritables bouleversements 
et même des révolutions, ce qui fait que leur réalisation n’est en fait qu’une 
version édulcorée mais qui reste toujours ambiguë. Quant à l’idéologie, elle 
peut associer un aspect idéal et un aspect pratique comme l’idéal atlantique, qui 
vise à réaliser les intérêts américains dans l’organisation du monde universaliste 
et libéral. Pourtant, ces ambiguïtés, qui semblent résolues lors de la mise en 
place en 1945 du multilatéralisme, lui sont intrinsèques et elles resurgissent à 
cause de décisions prises en fonction des circonstances. C’est ce qui explique 
le paradoxe du multilatéralisme, qui oscille entre l’idéologie et l’utopie. Cela 
soulève aussi la question de l’évolution du libéralisme et du capitalisme dans le 
cours de l’histoire.

C’est à ce niveau-là que surgit la question de savoir si le multilatéralisme 
s’inscrit dans l’histoire du capitalisme. Ce système international tire les leçons 
des excès du libéralisme au niveau du marché, monétaire et social, après les 
événements mondiaux déjà considérés. L’après-1945 va ainsi expérimenter 
un nouveau modèle économique libéral, qui institutionnalise la régulation 
dans le libre-échange et qui se présente comme un compromis entre le 
libéralisme de Smith et l’interventionnisme de Keynes. Il s’agissait de faire la 
synthèse miraculeuse, il faut bien le dire, entre ces deux théories économiques 
considérées comme antinomiques, alors que toutes deux prônent le libre-
échange. Ainsi, l’architecture de ce nouvel ordre international s’appuie sur trois 
piliers fondamentaux, formant un triptyque soudé et traduisant la recherche de 
la société idéale fondée sur la Nature selon le libéralisme : la sécurité et la paix 
(pour la défense), la prospérité (pour le marché) et le bien-être (pour l’homme).

Cependant, cet universalisme sera-t-il maintenu comme tel sur tous les points 
du globe après la fin de la guerre ? Il change de nature en 1947, date officielle 
de la Guerre froide avec le lancement du plan Marshall, mais déjà effective en 



294

1946. Alors que le fascisme est écarté et la rivalité allemande anéantie après 
1945, les États-Unis et l’URSS se trouvent face à face, en étant plus que jamais 
des adversaires idéologiques. À partir de cet instant, le système multilatéral 
est devenu synonyme de lutte contre le communisme et s’est replié dans une 
sphère géographique précise, le monde occidental par rapport au monde 
soviétique. La crainte du communisme sous-jacente dans l’internationalisme 
de 1918 et la proposition d’un nouvel ordre international face à l’URSS en 
1941, évoluent en un anti-communisme ouvertement affiché dans la politique 
extérieure des États-Unis après 1945. Ici, on touche du doigt la contradiction 
de la participation de l’URSS à ce système international. Mais les États-Unis 
possèdent un net avantage sur l’URSS en ce qui concerne la promotion d’un 
monde meilleur pendant la Guerre froide. En effet, ils ont bénéficié de cette 
architecture institutionnelle, qui s’appuie sur des principes libéraux, face à 
l’URSS. Mais celle-ci a su garder sa place au cœur de la prise de décision de 
l’ONU, le Conseil de sécurité, ou encore à l’UNESCO en s’en servant comme 
d’un instrument de propagande. Finalement, le bloc soviétique s’est replié sur 
son territoire, ce qui ne peut que le pénaliser face à un système international 
qui prône l’ouverture des frontières, la libre circulation. Les chants des sirènes 
du multilatéralisme jouent un très grand rôle sur l’attraction des habitants de 
l’autre côté du « rideau de fer », en prenant connaissance au fur et à mesure 
d’un autre monde qui ressemble à leurs yeux à la société des Troglodytes 
de Montesquieu.

Après la victoire contre le fascisme en 1945, la fin du communisme soviétique 
en 1989, se pose de nouveau au libéralisme la question sociale sous la forme 
d’une précarité grandissante et du chômage persistant. Elle peut être semblable 
à l’épée de Damoclès suspendue au-dessus de tous les gouvernements, de toutes 
les institutions régionales et internationales. Le risque est que cela ne débouche 
sur un troisième choc social, après la misère ouvrière de 1815 à 1848 et la crise 
de 1929, qui ont ébranlé par deux fois les assises du libéralisme. La précarité 
et le chômage de masse ne favorisent guère la stabilité tant recherchée par le 
multilatéralisme. La question demeure toujours la même dans le domaine 
social : quelles sont les limites du supportable dans la précarité ? De plus, si 
cette partie de la population devient trop importante, dans la mesure où elle 
comprend une proportion non négligeable de la population active, il peut 
en résulter une baisse générale de la consommation, donc un ralentissement 
de la production et de l’économie en général fondée sur la croissance (et la 
consommation). À moins que le reste de la population active ne voie augmenter 
ses revenus d’une façon considérable, qui pourraient compenser la perte de 
ces consommateurs potentiels peu solvables car précaires. Alors, surgit une 
société à deux vitesses et le fossé s’agrandit entre la classe favorisée et l’autre 
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défavorisée. Deux possibilités se présentent d’après les leçons de l’histoire : soit 
cette situation sera acceptée par les deux parties par fatalité, soit elle sera si 
insupportable pour ceux qui sont dans la précarité qu’il en résultera une révolte, 
une révolution ou plus prosaïquement des troubles sociaux assez importants, 
pour réclamer un équilibre dans la société et rendre l’accès à la prospérité pour 
tous. Le libéralisme saura-t-il se renouveler et trouver un nouveau compromis 
entre le marché et le contrat social ? 

Quant au socialisme, il a aussi évolué mais n’a pas renouvelé son approche de 
la question sociale, qui a pourtant été le moteur de son action, depuis que la 
question sociale est supprimée au début des années 1980 par le néo-libéralisme. 
La précarité devenue constante et le chômage structurel qui grossit sont pourtant 
le nouveau défi social du xxie siècle.

Allons-nous vers la fin du capitalisme, comme cela a été annoncé dès le début 
de la crise de 2009 ? Karl Marx et Joseph Schumpeter peuvent-il nous apporter 
une nouvelle réponse ? Peut-être quelqu’un oeuvre-t-il dans ce sens, quelque 
part dans le monde, qui nous fera connaître de nouvelles espérances ? Le 
multilatéralisme se situe à un nouveau tournant, parce qu’au cœur du social se 
situe l’égalité qui s’avère être la pierre d’achoppement et aussi la pierre d’angle. 
L’égalité est donc la faille du multilatéralisme. Est-ce à dire que cette utopie est 
la plus difficile à réaliser car elle suppose un renversement de la hiérarchie entre 
individus et entre pays ?

LES PARADOXES DE LA PUISSANCE AMÉRICAINE : ENTRE L’AUTORITÉ ET L’ÉGALITÉ

En cela, il faut admettre que ce système multilatéral est remarquable : il apparaît 
comme le plus accompli par rapport aux autres systèmes internationaux qui ont 
marqué les siècles précédents. Après avoir décortiqué le système multilatéral, 
surgit cette question suivante : le multilatéralisme est-il simplement un système 
international mis au point par les États-Unis ? Ou bien est-il l’équivalent d’un 
Empire américain ? La politique extérieure des États-Unis a toujours oscillé 
entre l’intérêt général international, qui suppose une vue d’ensemble, et l’intérêt 
national, qui recherche très souvent l’ouverture et le maintien des marchés pour 
les produits américains. C’est alors qu’on conçoit que la mise en pratique de la 
synthèse réalisée entre l’idéologie américaine et l’utopie universelle des xviiie et 
xixe siècles, montre les limites du multilatéralisme.

En fait, ces limites proviennent en grande partie du statut de superpuissance 
des États-Unis, acquis après 1945, qui a faussé d’emblée le principe d’égalité 
inhérent au système multilatéral. En tenant ce miroir qui réfléchit les règles 
multilatérales aux autres pays faisant partie du monde occidental, du moins 
pendant la Guerre froide, les États-Unis peuvent justifier leur attitude en 
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mettant en valeur soit l’intérêt international (ou mutuel), soit l’intérêt 
national. En définitive, les États-Unis traduisent dans leurs actes le paradoxe 
du multilatéralisme, qui représente lui-même leurs propres ambiguïtés. Quant 
aux partenaires concernés, l’Europe de l’Ouest et une partie du Tiers-Monde, 
ils ont aussi adopté une attitude paradoxale, soit en pratiquant l’allégeance ou 
en opposant leur refus, soit en cherchant à se garantir en partie ou totalement 
de la puissance américaine. Finalement, une hiérarchie des responsabilités 
en fonction des potentialités de la nation ou de la région se dégage au sein 
du multilatéralisme, ce qui a contrarié la notion de l’intérêt mutuel ou de 
l’égalité. C’est dans ce sens que le système multilatéral s’insère parfaitement 
dans la perspective du système-monde, qui voit se succéder de siècle en siècle 
un nouveau système économique, social, politique et culturel, par la volonté 
d’un pôle dominant. Ce pôle dominant se trouve au centre du système-monde, 
avec une périphérie plus ou moins proche, plus ou moins importante qui 
gravite autour.

En considérant les paradoxes qui ont jalonné l’histoire du multilatéralisme 
retracée dans cet ouvrage et si l’on reprend le modèle du multilatéralisme, les 
États-Unis ont promu la sécurité et la paix collective avec la mise en place de 
l’ONU dans le sens de l’intérêt international. Mais, pendant la Guerre froide, 
ils ne mettent pas pour autant à son service leur armée qui se situe au premier 
rang du monde. Avec cette armée, ils interviennent là où ils estiment que cela 
est nécessaire en fonction de leur intérêt national. Au plan régional, les États-
Unis mettent en revanche leur armée au service de l’Europe de l’Ouest dans 
le cadre de l’OTAN. Quant au Tiers-Monde, la sécurité et la paix collectives 
sont assurées, soit par les États-Unis, soit par l’URSS, qui lui fournissent tous 
deux les armes dont il avait besoin. Parfois, et d’une manière très ponctuelle, 
la sécurité et la paix ont été garanties par les Casques bleus de l’ONU au nom 
de l’intérêt international retrouvé. À cause de cela, a été créé le Mouvement des 
non-alignés, qui a essayé de promouvoir – difficilement – une troisième voie 
pour assurer leur propre neutralité militaire. 

Ce constat sur la réalisation du premier pilier multilatéral, la sécurité et 
la paix, met en lumière la difficulté de traiter « à armes égales » avec le pôle 
dominant qui possède l’armée la plus importante. Ce n’est finalement pas la 
possession de la bombe atomique qui détermine le poids militaire des États-
Unis mais bien la taille de leur armée et la technologie de pointe. Le risque est 
que cette armée américaine puisse être concurrencée par une autre, remettre 
en cause la paix du monde, alors que c’est l’armée américaine qui garantit la 
sécurité du monde occidental pendant la Guerre froide. Ce point de vue aurait 
dû être résolu par la notion collective de la paix et de la sécurité de l’ONU 
grâce à une force armée collective et avec l’accord des parties, à la différence de 
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la SDN. Au lieu de cela, l’ONU dispose de Casques bleus sans aucun pouvoir 
dissuasif.

En ce qui concerne le deuxième pilier multilatéral, la prospérité, les États-
Unis diffusent la libéralisation des échanges via le GATT et l’OMC, et la 
stabilisation monétaire via le FMI, selon l’intérêt international. Mais ils 
combattent, au nom de l’intérêt national au sein de ces institutions, leurs 
parts de marché pour l’exportation de leurs produits ainsi que le souhait 
des pays de voir résolu le problème du déficit de leur balance de paiements. 
Dans le domaine régional, les États-Unis favorisent en Europe l’ouverture des 
marchés, la croissance des échanges et l’amélioration du niveau de vie grâce 
au plan Marshall avec l’OECE, ce qui correspond à l’intérêt international et à 
l’intérêt national. Cependant, ils combattent une autre Europe qui reprend les 
mêmes principes multilatéraux pour protéger son marché face à eux, comme la 
CECA et la CEE, dans le souci de l’intérêt national. Quant au Tiers-Monde, 
tout en soutenant sa volonté de s’insérer dans le multilatéralisme au nom de 
l’universalisme et en favorisant le développement, les États-Unis le considèrent 
comme des marchés potentiels, tout comme l’Europe, au nom de l’intérêt 
national. Ici, c’est l’égalité entre les partenaires commerciaux qui est mise 
en cause, tout d’abord entre les États-Unis et l’Europe, puis entre ces deux 
partenaires et le Tiers-Monde, ce qui revient à distinguer l’inégalité entre le 
Nord et le Sud. Ce problème de l’égal accès aux richesses naturelles dans le 
monde, qui se pose au niveau international et national, devrait normalement 
être résolu par la réciprocité ou l’intérêt mutuel.

Enfin, avec le troisième pilier multilatéral, le bien-être, les États-Unis mettent 
en avant les valeurs humanistes, la paix sociale au service du monde en tant 
que plus grande démocratie, au nom de l’intérêt international. Mais ils ne 
reconnaissent pas, ou partiellement, l’ensemble de ces droits relatifs à la justice 
internationale, au droit du travail, à la diversité culturelle et à l’environnement. 
Ils favorisent pendant la Guerre froide des dictatures plutôt que des démocraties, 
au détriment des droits de l’homme en général, cette fois-ci au nom de l’intérêt 
national. Quant aux régions du monde, elles font surtout valoir des droits 
en fonction de leur spécificité culturelle, tout en reconnaissant les valeurs 
universelles, traduisant en cela une réaction nationale ou régionale à l’attitude 
américaine. De même, elles cherchent à valoriser un régionalisme identitaire, 
afin d’affirmer leur propres choix, ce que les États-Unis ont refusé pendant 
la Guerre froide, à cause de l’intérêt national. Là aussi, nous faisons face à 
un hiatus entre la reconnaissance de l’égalité universelle de l’homme, que ce 
soit juridique, politique et matérielle, et son reniement ou sa temporisation 
en fonction du terrain, ce qui ne peut que susciter le ressentiment de ceux qui 
le subissent.
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En définitive, ce sont l’Europe et le Tiers-Monde qui réagissent face à cette 
inégalité de situation, bien que la première ait été mieux lotie que la seconde, 
en tant que périphérie plus ou moins proche du pôle dominant. C’est pourquoi 
le régionalisme a pris de l’importance dans la mesure où il répondait à cette 
inégalité en Europe de l’Ouest avant et après 1989, et dans les régions du Tiers-
Monde après 1989. Dans ce cadre, les relations interdépendantes entre les États-
Unis et les autres pays se sont traduites par une « alliance de raison », pour ceux 
qui n’ont pas vécu une intervention directe militaire des États-Unis car il s’agit 
malgré tout d’intérêts croisés.

Cette étude des paradoxes amène à poser ces questions qui demeurent : le 
multilatéralisme permet-il la promotion de la démocratie pour tous ? Permet-il 
l’accès à la richesse pour tous ? Est-il synonyme de progrès pour toute nation ? 
Permet-il la garantie de la dignité humaine pour tous ?

Cela nous conduit à nous interroger un peu plus sur la légitimation de la 
domination car elle pose le problème de l’autorité, comme l’a fait remarquer 
Paul Ricoeur (et aussi Max Weber) 7. Dès lors que l’autorité entre en scène, 
l’idéologie et l’utopie connaissent des distorsions. L’autorité dans les institutions 
multilatérales est exercée à l’ONU par le Conseil de sécurité aux dépens de 
l’égalité souveraine. Au FMI, elle est aux mains du pays versant la plus grosse 
quote-part, c’est-à-dire les États-Unis, par le procédé du vote proportionnel au 
détriment de l’égalité entre les pays pour l’octroi des crédits au pays en déficit 
de balance des paiements. Au GATT, puis à l’OMC, elle est au groupe le plus 
influent en vertu de la recherche du consensus mais au détriment de l’égalité 
entre les partenaires commerciaux, c’est-à-dire les États-Unis avec ou sans leurs 
alliés de circonstance, ou d’autres groupes de pays se constituant face aux États-
Unis avec ou sans leurs alliés, comme les pays émergents ou l’UE. Dans le cadre 
des institutions relevant du bien-être, l’autorité revient aussi au groupe le plus 
influent politiquement au détriment du respect des droits de l’être humain, 
comme les États-Unis souvent associés avec d’autres pays. C’est alors qu’est 
soulevée la question de la gouvernance mondiale, qui devait être promue par 
l’ONU. La puissance d’un pays est-elle compatible avec l’égalité souveraine, la 
réciprocité et l’intérêt mutuel au sein d’une gouvernance mondiale ? Comment 
cette autorité est-elle acceptée par les sociétés ? 

Si les sociétés l’ont acceptée, c’est que le multilatéralisme repose sur la peur 
de connaître de nouveau le chaos de la crise de 1929, sur la peur du chaos de 
l’après-guerre mondiale et la peur de la menace soviétique pendant la Guerre 
froide. La peur s’avère être un moteur essentiel de la civilisation, comme l’a 
démontré Norbert Élias. Dès lors, l’intérêt mutuel est motivé part la peur de 

7 Paul Ricœur, L’Idéologie et l’Utopie, op. cit., 1997.
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mettre en péril cet équilibre et d’en être exclu. Il s’agit avant tout de préserver 
l’ordre établi depuis la Révolution industrielle. C’est pourquoi le statu quo de la 
Guerre froide ne permet, ou difficilement, la contestation de l’autorité des États-
Unis au sein du système multilatéral, sinon cela signifierait être dans le camp 
de l’ennemi soviétique. Mais, par des actions bien ciblées, il est possible de la 
remettre partiellement en cause, sans chercher à sortir du système lui-même, ce 
qu’ont fait les Européens en créant la CECA et la CEE, et ce que le Tiers-Monde 
n’a pas réussi à faire. C’est à ce niveau-là que nous avons affaire à l’allégeance 
contenue dans l’histoire de l’intégration européenne et au non-alignement dans 
l’histoire du Tiers-Monde pendant la Guerre froide. Après la chute du mur de 
Berlin en 1989, la fin du statu quo est marqué par les grandes manifestations 
devant les institutions multilatérales, à chaque rencontre au sommet, parce 
qu’elles peuvent désormais s’exprimer. Mais elles sont motivées cette fois-ci 
par la peur de la mondialisation, la peur d’un chaos dû au déséquilibre entre le 
Nord et le Sud et la peur du pouvoir exercé par une puissance, les États-Unis. 
Parce qu’aujourd’hui, ces derniers sont seuls en lice : ils concentrent toutes les 
critiques qui n’avaient pas pu totalement être exprimées pendant la Guerre 
froide. La puissance américaine est aujourd’hui devenue insupportable alors 
qu’on la supportait auparavant face aux menaces de l’Allemagne et de l’URSS. 
Mais la peur se manifeste différemment selon l’échelle : l’État craint le chaos 
alors que l’institution multilatérale craint ne pas être respectée par l’État.

Cette peur n’est pas du seul fait des États-Unis, puisque l’URSS aussi l’a 
utilisée. Jusqu’en 1989, on croyait, statistiques à l’appui, que Allemagne de 
l’Est était aussi forte économiquement que sa voisine, l’Allemagne de l’Ouest. 
La chute du mur de Berlin révèle alors la faiblesse économique de ce pays, 
puis l’état industriel de l’ensemble des pays satellites. On apprend alors que les 
statistiques avaient été falsifiées et que l’économie soviétique avait accusé un 
grand retard, surtout depuis l’ère informatique du début des années 1880. Il est 
indubitable que les États-Unis étaient au courant de cette présentation tronquée 
de la réalité du côté de l’URSS.

Parce que toutes ces actions interagissent, comme les pièces de couleurs 
d’un kaléidoscope, ce qui fait la particularité et la force du multilatéralisme, 
la puissance américaine a pu marquer de son empreinte ce siècle : de 1945 à 
nos jours. Cela se justifie totalement car c’est le système multilatéral qui est 
resté en lice après la Guerre froide, grâce au lien établi entre tous les partenaires 
au niveau des institutions multilatérales et, par-dessus tout, par le biais de la 
peur du chaos. Le siècle américain expérimente par conséquent un modèle très 
accompli au niveau mondial, d’ordre juridique libéral, qui a placé au cœur ou 
au firmament (selon la perspective adoptée) les États-Unis.
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Cependant, peut-on aller jusqu’à dire que les États-Unis ont planifié ce nouvel 
ordre dans chaque détail ? Il est vrai que ce résultat est impressionnant mais 
peut-on considérer la politique des États-Unis comme machiavélique ? Il est en 
effet crucial de ne pas tomber dans l’anti-américanisme ou le pro-américanisme, 
sinon l’analyse même du multilatéralisme est faussée. Ici, Serge Gruzinski nous 
fournit une réponse à travers l’Empire espagnol du xvie siècle : 

La domination économique, politique, religieuse exercée par la Monarchie 
catholique saurait-elle à elle seule rendre compte de la dynamique de ces 
phénomènes apparus aux quatre coins du monde ? Par son existence même, 
la Monarchie rend possible des liaisons entre des espaces de circulations, 
d’échanges et d’affrontements et ces liaisons échappent à toute stratégie 
d’ensemble, si ambitieuse soit-elle 8 ?

Cette citation nous conduit à penser que tout pays leader ne peut contrôler 
chaque conséquence de son dessein universel. Dans cet ordre d’idées, il est en 
effet difficile d’argumenter que Cordell Hull savait en 1944 qu’en prônant le 
nouvel ordre international dans le but de résoudre les problèmes nationaux et 
internationaux, cela aboutirait plus tard à l’ère de la multilatéralisation et du 
siècle américain. En revanche, nous pouvons affirmer que le gouvernement 
américain répond toujours au contexte présent en ajustant, en rectifiant ou en 
réaffirmant certains aspects. En agissant ainsi, chaque gouvernement américain 
a poli le multilatéralisme, soit dans une direction, soit dans une autre. Ainsi, se 
confirme le processus d’évolution du multilatéralisme.

Plus précisément, on prend conscience que l’action des présidents américains 
est conduite par un élément majeur dans le multilatéralisme : l’égalité. Aux 
États-Unis, les républicains et les démocrates revivent l’opposition entre 
l’universalisme et l’isolationnisme dès qu’il s’agit de poursuivre l’œuvre 
multilatérale. Or, l’élaboration de ce système s’est faite dans le secret au sein 
du gouvernement démocrate de Roosevelt pendant les premières années de 
la décennie 1940. Les isolationnistes étaient virulents à ce moment-là. Après 
la mort de Roosevelt, les présidents démocrates maintiennent l’héritage en 
poursuivant le multilatéralisme. Par exemple, John F. Kennedy essaye de 
repousser ses frontières avec « la Nouvelle Frontière » et avec la création des 
institutions multilatérales dans le Tiers-Monde. Barack Obama s’inscrit dans 
la poursuite de l’architecture multilatérale, peut-être avec moins de conviction. 
L’offensive contre le multilatéralisme par les républicains commence en 1971 
avec Richard Nixon en rompant les accords de Bretton Woods, et a remis en 

8 Serge Gruzinski, « Les mondes mêlés de la monarchie catholique et autres “connected 
histories” », Annales. Histoire, sciences sociales, vol. 56, n° 1, 2001, p. 85-117.
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cause l’équilibre monétaire fondé sur les taux de change fixe qui finit par mettre 
en danger le dollar. Nixon cherche aussi à réduire l’importance du GATT en 
préférant les accords libéraux mais sans succès face à la résistance des pays 
européens. Puis, Ronald Reagan rompt avec la régulation institutionnelle du 
multilatéralisme en 1980 en lançant la dérégulation du néo-libéralisme et a 
supprimé la question sociale. Depuis, le système est déséquilibré lui-même 
car deux piliers fondamentaux sur trois fonctionnent. Ensuite, George Bush 
père et fils poursuivent cette politique en accentuant le rejet des institutions 
multilatérales, jusqu’à discréditer l’ONU, la Banque mondiale et le FMI. 
Seul Eisenhower, président républicain des années 1950, ne l’a pas remis en 
cause mais, au contraire, l’a renforcé par la notion du partage du fardeau au 
niveau militaire et financier. On peut penser qu’étant le général qui a mené les 
Alliés à la victoire sur le fascisme, il a eu une autre vision de ce système que ses 
successeurs républicains.

Ainsi, malgré un consensus habituel sur la politique extérieure des États-Unis entre 
les républicains et les démocrates depuis 1945, la frontière idéologique et utopique 
est toujours très sensible entre ceux qui prônent l’engagement total du pays dans 
les affaires du monde, au nom de l’intérêt international, et ceux qui souhaitent le 
soustraire au nom de l’intérêt national, pour retrouver une liberté d’action perdue. 
Cette nostalgie d’une liberté d’action totale des États-Unis est parfois ressentie 
dans la société depuis la fin de l’isolationnisme en 1941. Néanmoins, la lutte 
idéologique pendant la Guerre froide et la nouvelle lutte contre le terrorisme après 
la Guerre froide ont façonné un discours commun aux gouvernements américains, 
en s’appuyant plus ou moins sur les institutions multilatérales.

LES MOYENS DE LA PUISSANCE AMÉRICAINE : LA MORALE ET UNE NOUVELLE DIPLOMATIE 

ÉCONOMIQUE

En exerçant son autorité au sein du multilatéralisme, la puissance américaine 
a développé une forme de pratique diplomatique qui recourt à la morale. Les 
traités, accords et chartes des institutions internationales et régionales intègrent 
ainsi un très haut sens de cette morale, traduite par les codes de conduites qui 
mettent au point des règles spécifiques à chaque institution.

L’ONU a pour code de conduite la non-ingérence qui implique un contrat 
entre les pays qui sont assurés du respect des frontières et de l’inviolabilité de 
leur territoire national au nom de l’égalité souveraine. De son côté, le FMI 
a pour tâche de « demander aux nations de renoncer aux pratiques hors-la-
loi nuisibles à la prospérité mondiale 9 ». Cela aboutit à créer une sorte de 

9 <http://www.imf.org/external/pubs>.

http://www.imf.org/external/pubs
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conduite sociale fondée sur la confiance entre les pays et non seulement sur 
un acte juridique. Cette institution plaide pour l’assistance mutuelle, une 
solidarité à l’égard de pays en difficultés, comprise dans son code de conduite. 
En ce qui concerne le GATT, le code de conduite est la non-discrimination. 
Les pays sont tenus de pratiquer un commerce loyal (Fair Trade) et non pas 
seulement le libre-échange (Free Trade). Le but est de résoudre (et surtout 
d’éviter) les disputes qui peuvent conduire à des guerres économiques. Quant 
à la Déclaration des droits de l’homme, elle fait prévaloir l’équité en tous points 
et la dignité humaine. Les institutions régionales reprennent plus ou moins 
ces codes de conduite.

Il reste néanmoins que ces principes moraux ne sont pas définis avec des 
données économiques et ne sont pas quantifiables ni même mesurables. Ces 
codes de conduite ou principes moraux peuvent être considérés comme un 
point de vue « politiquement correct ». Ils sont simplement définis par la morale 
que possède (ou devrait posséder) chaque être humain et par, conséquent, 
chaque nation. C’est pourquoi toute action nationale est jugée à l’aune du code 
de conduite garanti par l’institution internationale ou régionale directement 
concernée. À l’inverse, toute institution multilatérale se doit d’appliquer la 
morale au sein de son champ d’action entre les pays. Elle a véritablement pour 
tâche de la garantir, de la rappeler et de la faire valoir.

La morale représente le cœur du système multilatéral, de la même façon qu’un 
kaléidoscope montre des pièces de couleurs qui tournent autour d’un point 
central. Ce point central est l’intérêt mutuel. C’est le fameux ciment moral 
qui lie tous les pays entre eux. Mais atteindre un tel équilibre harmonieux 
entre la sécurité et la paix, la prospérité et le bien-être, requiert une certaine 
conduite internationale. C’est pourquoi il fait appel à un sens du devoir moral 
qui transcende l’intérêt mutuel. Sous cet angle, on retrouve la morale contenue 
dans le contrat social de Hobbes, Rousseau et Montesquieu. Le multilatéralisme 
contient alors des principes du savoir-vivre ensemble, de la bonne éducation ou 
encore mieux de la bonne gouvernance. Le résultat est, comme l’a fait observer 
John Ruggie, de dessiner « une construction sociale dans la sphère occidentale », 
ou encore d’après Robert Keohane de configurer des « rôles de comportement ». 
Comme ces institutions ont la charge de moraliser la diplomatie, l’économie 
et les droits de l’homme, le terme de la régulation prend tout son sens en tant 
que contrôle de l’application des pratiques morales et en tant que sanction des 
pratiques amorales.

L’introduction de la morale dans le multilatéralisme est aussi parachevée, 
si l’on peut dire, par le troisième pilier qui est le bien-être. Ce pilier s’avère 
finalement être la finalité de tout ce processus. On retrouve le contrat social qui 
s’appuie sur la prospérité et sur la sécurité et la paix, précisément à cause des 
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crises sociales antérieures qui ont ébranlé le capitalisme et le libéralisme. Une 
bonne conduite ou mieux une « bonne gouvernance » permettent en principe 
de les résoudre.

Or, la gouvernance contient un sens moral car elle implique un choix entre 
le Bien et le Mal. D’où l’expression de la bonne gouvernance, qui a opté pour 
le Bien. Cette option morale peut être étendue à tous les domaines, puisqu’elle 
est intrinsèque au système multilatéral. Par ailleurs, « l’Axe du mal » a été lancé 
par le président américain George W. Bush. Contrairement aux apparences, 
ce dernier désigne ceux qui n’adhèrent pas aux règles internationales, même 
s’il abhorre l’ONU. De même, l’expression du « partage du fardeau » lancée 
par Eisenhower à propos du déficit américain de la balance des paiements. Le 
partage du fardeau induit une notion de responsabilité morale à prendre en 
considération par les Européens, face à l’URSS et à l’égard du Tiers-Monde. Le 
but est de parvenir à maintenir un monde occidental sain et prospère d’après 
les traités juridiques, grâce à la croissance économique, pour défier l’URSS. Le 
discours du président George W. Bush ne diffère guère de celui d’Eisenhower, 
en remplaçant l’URSS par les pays qui gouvernent d’une manière contraire aux 
intérêts multilatéraux.

Cette morale intégrée dans le multilatéralisme génère une attitude 
considérée comme correcte et a particulièrement contribué à une nouvelle 
attitude « civilisée » en mettant autour des tables les États. Pendant les xviie 
et xviiie siècles, les États se sont livrés à des guerres économiques sur les mers 
et océans à coups de canons grâce aux corsaires du roi. La civilisation évolue 
et tend à produire de nouvelles règles en notre siècle. La loi internationale est 
devenue l’armature métallique du multilatéralisme et les États sont supposés 
ne plus se faire la guerre pour obtenir des ressources particulières chez autrui. 
Mais une exception demeure. À vrai dire, ces règles de conduite concernent 
plus particulièrement les pays faisant face au pays leader, dans ce cas précis, les 
États-Unis. D’où le paradoxe américain. Comme Anne Isla le signale, « tout se 
passe comme si les rapports entre droit et économie reflétaient une perception 
du marché en tant qu’état naturel d’organisation de la société, à la fois norme et 
valeur. […] Le principe d’efficience économique est appliqué à la production 
de règles. En même temps, il est l’objectif recherché par celle-ci 10 ».

Malgré l’appel au sens élevé du devoir moral et dans le cadre de l’intérêt 
mutuel ou des intérêts bien compris des uns et des autres, la morale a tout 
de même besoin d’un coup de pouce. En effet, jusqu’où un État adhère-t-il 

10 Anne Isla, «  Pour une économie institutionnelle et organisationnelle du droit  : la 
gouvernance dans l’Union européenne », Droit et société, n° 54, 2003/2, p. 353-373, ici 
p. 374.
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aux principes de non-ingérence, de non-discrimination et d’équité ? Certes, la 
peur d’être exclu de ce système motive les pays à respecter les règles de bonne 
conduite. En plus de la morale, une nouvelle forme de pratique diplomatique 
s’est développée au sein du multilatéralisme depuis 1945 et que je qualifie de 
« nouvelle diplomatie économique ». 

Comme le marché se trouve au cœur du multilatéralisme, même si l’on traite 
de questions de défense, cette nouvelle façon de conduire la diplomatie est 
très frappante lorsqu’on consulte les archives gouvernementales américaines. 
Celles-ci éclairent la teneur des conversations entre dirigeants, entre ministres 
des divers pays, sur les négociations et surtout les préliminaires aux rencontres 
multilatérales comme celles du GATT. Ignorer le rôle des intérêts nationaux 
d’ordre économique dans la politique étrangère des États-Unis signifie ne pas 
prendre en compte la totalité de leur statut de puissance, parce qu’ils restent 
les moteurs économiques du système. L’ancien président du FMI, Alan 
Greenspan, l’a bien exprimé ainsi lors d’un discours en 2003 : « la performance 
de l’économie américaine, comme étant toujours la principale source de la 
croissance globale 11 ». Depuis la crise de 2009 a surgi mais elle a confirmé 
que le monde entier dépend encore de la puissance américaine pour relancer 
l’économie.

La diplomatie économique est une expression utilisée sans être associée à une 
période historique donnée. L’historiographie l’utilise surtout dans le sens de 
l’étude des aspects économiques en diplomatie. Elle étudie alors les sanctions 
économiques (sous la forme d’embargo par exemple), l’expansion du capital (sous 
la forme des investissements directs), en passant par l’aide au développement 
(ou l’assistance économique). Ces études ont pour principal objet les matières 
premières, les produits industriels et agricoles, les monnaies nationales, la 
monnaie internationale et les secteurs industriels les plus dynamiques comme 
les avions, les ordinateurs. Tel est le champ habituel de l’histoire lié à la 
diplomatie économique. Pourtant, dans le cadre multilatéral, tous les acteurs 
concernés par la prise de décision, c’est-à-dire les institutions internationales 
et régionales, les gouvernements, les firmes, les chambres de commerce, les 
ONG, etc., interagissent dans le cadre d’une diplomatie économique. Celle-ci 
a considérablement élargi ses horizons à cause de l’élargissement des marchés 
qui dépassent les stricts enjeux économiques.

La nouvelle diplomatie économique offre la possibilité de mettre en avant 
l’interaction entre la diplomatie et l’économie, comme faisant un tout 
indissociable avec de nombreux acteurs. Plus particulièrement en ce qui concerne 

11 Discours d’Anne O. Krueger lors de la rencontre ministérielle du FMI à Morelia (Mexique), 
les 26 et 27 octobre 2003.
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les entreprises, la nouvelle histoire diplomatique offre une méthodologie 
intéressante quant à leur rôle et leur attitude à l’échelle gouvernementale. C’est 
ainsi qu’on peut mettre en évidence l’importance de la taille d’entreprise dans 
le multilatéralisme. En effet, dans le Bulletin de la CEE des années 1960, on 
signale déjà qu’une firme de taille moyenne éprouve des difficultés à s’insérer 
dans un marché intégré de l’Europe au niveau de la spécialité et de la rentabilité. 
En revanche, les entreprises de grande taille et les multinationales s’adaptent très 
bien au système multilatéral grâce à la grande taille des marchés 12.

Malheureusement, cette expression de la nouvelle diplomatie économique 
n’apparaît pas dans l’histoire de la Guerre froide, bien qu’elle contienne à la 
fois l’idéal et le pragmatisme qui sont souvent mêlés lors de la prise de décision. 
Elle apparaît comme une méthode d’analyse pertinente dans le contexte du 
multilatéralisme. En sciences politiques, David Baldwin a particulièrement 
étudié ce genre d’interaction entre diplomatie et économie dans son ouvrage 
Economic Statecraft. De même, Diane Kunz a utilisé l’expression de la diplomatie 
économique mais en la limitant essentiellement à la sphère financière 13. On 
peut parfaitement définir les champs précis d’étude de la nouvelle diplomatie 
économique : ils prennent en compte la nature de la prise de décision, la nature 
des intérêts et la manière d’appliquer ces décisions. C’est pourquoi elle intègre 
la gouvernance (c’est-à-dire les différentes échelles d’action), la morale (la 
discipline à observer au sein du marché) et l’égalité entre les nations (en fonction 
des buts et des moyens assignés à telle sphère géographique), en ayant pour fil 
directeur, la peur. Par exemple, comment négocier au GATT ? Comme je l’avais 
fait remarquer à propos du Tokyo Round,

l’enjeu des négociations commerciales multilatérales se situe aussi bien au niveau 
de leur forme juridique qu’au niveau du contenu à négocier. Les débats qui ont 
lieu dans ce cadre sont très techniques, arides et complexes. Mais ils portent 
sur des enjeux politiques qui sont décisifs pour le devenir des pays concernés 14.

Tout comme le plan Marshall est proposé à l’Europe de l’Ouest avec 
l’obligation d’acheter les produits américains en échange d’une aide financière ; 

12 Régine Perron, The Stability of Europe. The Common Market: Towards European Integration 
of Industrial and Financial Markets? (1958-1968), Paris, PUPS, 2004, p. 40.

13 Diane Kunz, Butter and Guns. America’s Cold War Economic Diplomacy, New York, Free 
Press, 1997.

14 Régine Perron, « Comment gérer le Nixon/Tokyo Round sur fond de crise monétaire ? Les 
positions du gouvernement Pompidou (1971-1973)  », dans Éric Bussière (dir.), Georges 
Pompidou face à la mutation économique de l’Occident, 1969-1974, Paris, PUF, 2004, 
p. 172 ; Melaku Geboye Desta, The Law of International Trade in Agriculture Products. From 
the GATT 1947 to the WTO Agreements on Agriculture, Boston, Kluwer Law International, 
2002.



306

ou encore les aides au développement destinées au Tiers-Monde comportent 
toutes la clause d’achat de produits américains, du moins pendant la Guerre 
froide et à l’exception de l’Inde de Nehru à l’époque de John Kennedy. 

Depuis la disparition de la régulation dans le système multilatéral vers la fin 
des années 1970 et le début des années 1980, on constate une inflexion de la 
morale qui devient dès lors moins présente dans les institutions multilatérales. 
Ces codes de conduite sont moins respectés ou sont supprimés. Le 
néolibéralisme prône la fin de la régulation et la force de l’individualisme, et 
les accords de la Jamaïque et de l’OMC ont particulièrement réduit l’exigence 
de cette conduite morale. De ce point de vue, les pays membres de l’OMC 
ne se sentent plus tenus à attendre l’issue des négociations internationales à 
l’OMC (comme cela s’est passé pour le Cycle de Doha) et concluent entre-
temps des accords régionaux de type bilatéral en mettant à mal le principe 
de la réciprocité. La profusion actuelle de ces accords bilatéraux fait couler 
beaucoup d’encre car elle suscite des inquiétudes sur l’avenir du commerce 
mondial. Quant au FMI, l’assistance mutuelle n’est plus automatique comme 
on l’a vu avec l’Argentine en crise en 2002. Le FMI a refusé de l’aider dans 
ses difficultés financières. Au niveau de l’Union européenne, la solidarité 
entre pays membres ne fait plus recette comme au temps de la CEE, ou 
au tout début de l’UE. Le refus d’aider la Grèce se situe dans cette droite 
ligne. Ou encore la Finlande qui demande des garanties individuelles pour 
accorder sa part dans le plan d’aide européen à la Grèce. On a surtout 
retenu que la Grèce était fautive. Certes, mais est-ce un bien pour l’UE de 
la laisser à la dérive ? Dans les années 1950-1960, une telle attitude entre les 
Six n’aurait pas été envisageable. La nouvelle diplomatie économique reste 
intacte malgré l’évolution de la morale : elle a tout simplement changé de 
sens, comme le multilatéralisme, et est devenue une morale individualiste et 
non plus collective. 

Pierre Melandri, en parlant du plan Marshall, utilise cette formule : « la subtile 
osmose entre considérations économiques et impératifs stratégiques dans la 
politique étrangère de l’Amérique 15 », qui me semble parfaitement caractériser 
la nouvelle diplomatie économique des États-Unis dans le cadre plus large du 
système multilatéral.

Ces impératifs stratégiques rejoignent la sécurité et paix, les enjeux 
économiques concernent la prospérité, auxquels s’ajoutent – plutôt difficilement 
et pas toujours – les considérations humanistes (le bien-être). La réalité du 

15 Pierre Melandri, La Politique extérieure des États-Unis de 1945 à nos jours, Paris, PUF, 1982, 
p. 206-207.
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terrain, auquel est confrontée la nouvelle diplomatie économique, a surtout 
retenu les deux premiers piliers du multilatéralisme.

UN SYSTÈME INTERNATIONAL ET/OU UN EMPIRE AMÉRICAIN ?

Finalement, le multilatéralisme est-il un système international qui a été 
mis en au point par les États-Unis ? Ou bien est-il l’expression d’un Empire 
américain ? Parce qu’un empire se construit avec des conquêtes territoriales par 
les armes, il procède de l’intérêt national. Nous l’observons depuis l’Empire 
romain jusqu’aux Empires coloniaux, en passant par l’Empire espagnol et 
l’Empire ottoman. Un système international se construit progressivement sur 
la base des relations entre les pays et le pôle dominant qui lui-même s’appuie 
sur sa puissance acquise au niveau économique, financier, militaire et politique. 
La limite entre un système international et un empire semble fragile. Le 
multilatéralisme montre une cohérence entre tous ces pays et finit par être 
identifiable à une sphère géographique, qui reproduit pour l’empire et pour le 
système international, l’emprise soit d’un gouvernement central, soit du droit 
international. C’est pourquoi toute la différence entre les deux termes tient 
dans la gestion territoriale, l’une subie dans le cadre de l’empire, l’autre acceptée 
pour le système international (toutefois avec certaines nuances pour certaines 
régions).

Si l’on reprend le schéma, proposé par Wallerstein, d’un pôle dominant qui 
diffuse une doctrine économique, dans le cadre d’un système international qui 
lui sert : le mercantilisme espagnol est lié à un empire, le capitalisme commercial 
néerlandais n’est pas lié à un empire proprement dit mais à l’emprise de ce pôle 
dominant dans les terres connues et le libéralisme britannique est en revanche 
lié à un empire. À l’exemple des Pays-Bas, il n’est donc pas forcément nécessaire 
de posséder un empire mais plutôt quelques territoires stratégiques comme les 
Indes néerlandaises, pour dominer le monde et marquer de son empreinte le 
siècle.

Or, le multilatéralisme n’est pas proprement lié à un Empire américain mais 
à l’influence et à la domination des États-Unis dans des espaces géographiques 
au départ bien circonscrits : d’abord en Amérique latine (qui a connu des 
interventions militaires au xixe siècle et des interventions indirectes avec 
le concours de la CIA au xxe siècle) ; puis, en Europe (qui a bénéficié des 
interventions militaires ou de la protection militaire américaine pour les deux 
guerres mondiales et la Guerre froide) ; ensuite, en Asie du Sud-Est (qui a connu 
des interventions militaires directes sous la forme de guerres en Corée et au Viêt-
nam pendant la Guerre froide), au Moyen-Orient (des interventions indirectes 
de la CIA, une protection militaire américaine pendant et après la Guerre froide, 
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et une intervention militaire directe après la Guerre froide), en Asie centrale 
(l’intervention militaire indirecte pendant la Guerre froide et directe après la 
Guerre froide) et en Afrique (des interventions indirectes de la CIA pendant 
la Guerre froide). Quant aux îles de l’Océanie, la plupart sont restées sous 
contrôle des États-Unis après la guerre du Pacifique en 1945, afin de garantir la 
sécurité de leur côte pacifique. C’est pourquoi la capacité militaire américaine 
qui a permis une emprise territoriale a justifié l’expression de siècle américain de 
1945 à nos jours. Au siècle américain est accolé le terme multilatéral, au même 
titre que le siècle espagnol mercantiliste, le siècle d’or hollandais capitaliste et le 
siècle britannique libéral. Leur dénominateur commun est le pôle dominant. La 
diffusion d’un système international économique, social, culturel et politique 
le renforce et l’accroît.

Néanmoins, le multilatéralisme présente une certaine ambiguïté car il suscite 
un intérêt à la fois national et international pour un (le pôle dominant) et 
international pour tous (ceux qui en sont tributaires). Ce paradoxe ou cette 
ambiguïté imprègne le siècle américain multilatéral d’une manière beaucoup 
plus forte que les autres siècles, à cause du droit international qui gère cet espace 
géographique et non un gouvernement central comme dans un empire. Alors, 
peut-on dire que l’originalité des États-Unis est d’avoir substitué l’empire à un 
système international reconnu et accepté par les pays ? N’oublions pas que les 
États-Unis, à cause de leur expérience de colonies anglaises, n’apprécient guère 
l’aspect impérial… Cela n’empêche pas qu’ils ont mené une politique impériale 
et non pas impérialiste, comme le fait justement remarquer Henry Laurens 16.

C’est précisément ici que se situe la difficulté de nos jours à parler d’un Empire 
américain car il ne ressemble pas aux autres, dans le sens classique du terme. 
La force des États-Unis est d’avoir su transposer la Porte ouverte, en ce qui 
concerne la recherche des débouchés extérieurs pour leurs produits, dans un 
idéal international de sécurité et paix, de prospérité et de bien-être pour tous. 
D’après Pierre Melandri : « il s’agissait de substituer la tutelle bienfaisante et 
moderniste de l’Amérique à l’ancienne férule des puissances colonialistes 17 » Les 
États-Unis ont mieux compris que les précédents pôles dominants l’importance 
des relations interdépendantes, à cause de la crise de 1929.

Finalement, le paradoxe américain est intrinsèque au multilatéralisme lui-
même, c’est-à-dire que ce système international est à la fois pour un et pour 
tous. C’est pourquoi ce système contient en lui-même cette politique impériale 
des États-Unis quant ils agissent au nom de leur propre intérêt national et 

16 Henry Laurens, L’Empire et ses ennemis. La question impériale dans l’histoire, Paris, 
Éditions du Seuil, 2009.

17 Pierre Melandri, La Politique extérieure des États-Unis de 1945 à nos jours, op. cit., p. 201.
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cet idéal de sécurité et paix, de prospérité et de bien-être porté par les États-
Unis quant ils agissent au nom de l’intérêt international pour tous. Ces deux 
voies semblent opposées mais elles cohabitent dans ce système multilatéral. 
D’où la recherche de compromis dans certaines circonstances. On pense ici 
au choix de l’intégration européenne que les États-Unis ont combattu pour 
garder les marchés ouverts et qu’ils ont finalement accepté au nom de l’alliance 
de raison. Cela d’autant plus que cette Europe précise dans ses traités tous les 
principes multilatéraux. Par conséquent, les États-Unis occupent au sein du 
multilatéralisme à la fois la place de pôle dominant, au point d’avoir transformé 
l’économie-monde en une économie mondiale, et la place d’un gouvernement 
central d’un Empire lorsque le besoin s’en fait sentir. Dès lors, on comprend 
mieux le paradoxe américain, le paradoxe européen et le paradoxe des pays du 
Sud qui sont suscités par le système multilatéral lui-même, construit pour un 
et pour tous.

À cause de l’importance du droit international et de son lien avec les États-
Unis, l’historiographie (surtout américaine) est alors tentée de les comparer à 
l’Empire romain et à son droit romain 18. Même si le droit international lui-
même n’est pas né avec la puissance des États-Unis, puisque l’Académie de 
droit international à La Haye existe depuis le xixe siècle, on ne peut nier son 
importance accrue depuis que les États-Unis l’ont instauré en référence absolue, 
comme la paix par le droit avec la SDN et dans les institutions multilatérales 
d’après 1945. Le droit international de 1945 porte l’empreinte des traditions 
juridiques des États-Unis, qui est le résultat de toutes les négociations tenues 
pendant et après la guerre. Mireille Delmas-Marty écrit en parlant des droits 
nationaux : « Certes, l’omniprésence des États-Unis n’est pas vraiment une 
surprise mais il est néanmoins frappant de constater que leur rôle de pionnier 
se vérifie pratiquement dans tous les domaines analysés 19 ». C’est précisément 
dans le cadre de ce droit international représenté par le système multilatéral que 
s’exerce la puissance américaine, soit d’une façon unilatérale, 

soit par une harmonisation de type pluraliste, à caractère multilatéral, qui 
ménage des marges d’adaptation dans l’espace (marges nationales) et dans le 
temps (comme « la clause du grand-père » en droit de l’environnement). Façon 
de rejoindre une vision plus relative de l’universel 20.

18 Harold James, The Roman Predicament. How the Rules of International Order create the 
Politics of Empire, Princeton, Princeton University Press, 2008.

19 Mireille Delmas-Marty, Le Relatif et l’Universel, Paris, Éditions du Seuil, coll. « La couleur 
des idées », 2004, p. 405.

20 Ibid., p. 406.
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Cette relativité, exprimée par Mireille Delmas-Marty, rejoint l’alliance de 
raison comprise dans la politique extérieure des États-Unis à l’égard de certaines 
exceptions à la règle multilatérale, comme l’intégration européenne. Et c’est 
aussi la force des États-Unis de savoir interpréter cette règle multilatérale en 
fonction des acteurs, des circonstances, des lieux, des enjeux. « Multilateral, 
when we can. Unilateral, when we must [Multilatéraux, quand nous le pouvons. 
Unilatéraux, quand il le faut] », déclare Madeleine Albright, secrétaire d’État 
de Bill Clinton.

Les autres pôles dominants des siècles précédents ne sont pas allés aussi loin 
dans la codification d’un ordre mondial, comme l’ont fait les États-Unis. C’est 
cela qui est frappant. Seul l’Empire romain a excellé en ce domaine jusqu’à nous 
léguer le droit romain. Toutefois, n’oublions pas la Chine qui, au Moyen-âge, 
possède une armature juridique très structurée, ressemblant en certains points 
à celui de l’Empire romain, comme celui des surveillants de quartier. Le droit 
chinois est apparu en 350 avant J.-C., alors que le droit romain codifié par 
Justinien en 529 avant J.-C. 21. Cette nécessité de codifier procède sans aucun 
doute du besoin de gérer un immense espace. Il s’agit dès lors de faire en sorte 
que la loi soit acceptée et reconnue par tous les habitants de cet espace pour 
garantir un certain ordre. Quant à l’Empire ottoman, n’a-t-il pas une structure 
juridique très intéressante qui a pu gérer cet espace situé entre le Golfe arabique 
et l’Europe balkanique ?

En ce qui concerne l’Empire romain, certains accents sont pourtant familiers 
à ceux qui étudient la politique extérieure des États-Unis, lorsqu’on lit l’ouvrage 
sur le droit romain d’Aldo Schiavone :

c’est dans ce climat d’incitations et d’idées que Justinien conçut son dessein. 
L’initiative se rattachait à une vision politique de protée stratégique, aux tonalités 
universalistes, qui prévoyait la reconquête militaire de l’Italie, la réunification 
de la Méditerranée et la restauration de l’unité de l’empire : projets à vrai dire 
presque tous réalisés par la suite, encore d’une façon éphémère – l’histoire avait 
pris désormais une autre route 22.

Que l’Empereur Justinien décide de codifier à tous les niveaux son empire 
apparaît comme une mesure de sauvegarde des caractéristiques de sa civilisation, 
face aux Barbares qui ont effacé l’empire romain occidental. Ne retrouvons-
nous pas ici la même attitude de la part des États-Unis pendant la dernière 

21 <http://www.aidh.org>.
22 Aldo Schiavone, Ius. L’invention du droit en Occident, Paris, Belin, coll. « L’Antiquité au 

présent », 2005, p. 15.

http://www.aidh.org
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guerre, lorsqu’il s’agissait de conserver leur « mode de vie », ainsi que l’avait 
déclaré Franklin Roosevelt face à l’expansion de la menace nazie ? 

De la même façon que se pose la question de savoir si les États-Unis ont tout 
prévu pour le succès d’une telle entreprise en mettant au point le multilatéralisme, 
Aldo Schiavone considère aussi, tout comme Serge Gruzinski avec l’exemple de 
l’Empire espagnol, qu’il est difficile de parler d’une intention planifiée jusqu’au 
bout par Justinien dans le cadre de son Empire romain. « L’entreprise, écrit-il, 
se construisit par avancées successives, et l’on ne saurait dire si, dès le début, 
les protagonistes en mesuraient clairement toute la portée. Assurément ils ne 
pouvaient en prévoir le destin éclatant : un exemple peut-être sans égal d’une 
totale hétérogenèse des fins 23 ». Avec cette nuance qu’il existe aussi un autre 
exemple de ce genre, celui des États-Unis de 1945 à nos jours.

Même si l’on considère le legs juridique de l’Empire romain jusqu’à nos 
jours, il est indubitable que les États-Unis, en tant que civilisation d’origine 
européenne, s’y réfèrent. Mais la grande nouveauté réside dans le fait que les 
États-Unis ont modelé cet héritage romain avec leur propre culture et leur 
idéologie. Ce droit international est imprégné de la haute tradition juridique 
des États-Unis, fondée sur la loi, le marché et l’individu.

Les États-Unis ont su diffusé leur culture, leur idéologie, leur métissage 
transatlantique, au niveau de l’armature juridique internationale. Ici, nous 
rejoignons sans aucun doute la tendance dans l’historiographie américaine, 
qui met en lumière la politique culturelle des États-Unis dans la formation de 
leur Empire 24. De même, un autre courant historiographique américain met 
en valeur la naissance du droit international avec l’hégémonie américaine 25. 
C’est pourquoi, ces mots qui cherchent à définir l’emprise des États-Unis 
sur le monde : un empire ou une hégémonie, peuvent être inclus dans le 
multilatéralisme. 

En ce qui concerne la formule de Geir Lutenstad, « l’“Empire” par intégration », 
en parlant seulement de l’intégration européenne, il est important de savoir 
précisément du point de vue juridique et aussi politique que les États-Unis 
préfèrent toujours la formule de la coopération, avec les créations de l’ECO, de 

23 Ibid.
24 Christian G. Appy, Cold War Constructions. The Political Culture of the United States 

Imperialism, 1945-1966, Cambridge, Massachusetts Press, 2000 ; Frank Ninkovich, Global 
Dawn. The Cultural Foundations of American Internationalism, 1865-1890, Cambridge, 
Harvard University Press, 2009  ; Amy Kaplan et Donald E. Pease  (dir.), Cultures of US 
Imperialism, Durham, Duke University Press, 1993.

25 Wilhelm Grewe, The Epochs of International Law, Berlin/New York, Walter de Gruyter, 
2000 ; Michael Byers et Georg Nolte (dir.), United States Hegemony and the Foundations of 
International Law, Cambridge, Cambridge University Press, 2003.
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l’OECE, de l’OTAN 26. Mais, comme on l’a vu, ces derniers ont fait exception 
pour l’intégration européenne, formule inédite, en pratiquant l’alliance de raison, 
afin de garantir l’équilibre du système multilatéral. Puis, ils vont inciter plus 
tard des pays d’Afrique et d’Asie du Sud-Est à former des institutions régionales, 
comme l’OUA et l’ASEAN, sur la base de la coopération car ces institutions sont 
considérées plus aptes à se protéger de l’influence communiste des voisins. 

C’est en cela que cette politique institutionnelle sur le mode régional s’est 
avérée plus subtile que l’affrontement direct ou la domination directe et qu’elle 
a suscité cette forme d’alliance de raison pendant et après la Guerre froide. 
C’est l’aspect majeur de la politique extérieure des États-Unis au sein du 
multilatéralisme. Afin de se protéger d’une nouvelle concurrence, le président 
George W. Bush crée en 1992 l’Association de libre-échange de l’Amérique du 
Nord entre les États-Unis, le Canada et le Mexique sous forme de coopération 
(ALENA), plutôt que de provoquer une guerre économique directe.

Le multilatéralisme offre cette particularité d’être encore pertinent, étant 
donné qu’il est une doctrine évolutive. Tant que le moteur sera les États-Unis, 
ces derniers restent le pôle dominant. Cela dure depuis plus de cinquante ans 
car le multilatéralisme s’adapte, évolue, sous la houlette des États-Unis 
jusqu’au moment où il atteindra une nouvelle métamorphose. C’est pourquoi 
cette étude n’est pas une réflexion sur l’ascension et la chute d’un « Empire 
américain » ou de son déclin depuis les années 1970. Peut-on conclure que le 
déclin – réel – des États-Unis coïncidera avec la fin du multilatéralisme ? Mais 
le changement de statut de la Grande-Bretagne après-guerre n’a pas pour autant 
mis fin au libre-échange. On pourrait alors penser que le multilatéralisme 
s’adaptera aux nouveaux défis sous l’influence d’un nouveau pôle dominant 
ou sous l’influence de plusieurs. 

Cet ouvrage s’interroge davantage sur la mutation, sur l’adaptation, sur 
le processus du multilatéralisme Ses institutions s’adapteront comme elles 
l’ont déjà fait en passant du « libéralisme keynésien » au néolibéralisme. Peut-
être une gouvernance mondiale composée d’élus des institutions régionales 
prendra-t-elle le relais du pôle dominant ? Alors, le monde sera-t-il tellement 
multilatéralisé qu’on aura plus besoin de ces intermédiaires régionaux et 
qu’on atteindra réellement le multilatéralisme universel ? Pour être changé 
ensuite ?

Tout comme retrouvera-t-on l’équilibre du multilatéralisme fondé sur les trois 
piliers à égalité, grâce une nouvelle théorie économique qui renouvellerait celles 
de Smith et Keynes et qui reflèterait les défis de ce xxie siècle, marqué par la 
crise de 2008-2009 ? « Quand un système, écrit Edgar Morin, est incapable 

26 Geir Lundestad, «Empire» by Integration, Oxford/New York, Oxford University Press, 1998.
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de traiter ses problèmes vitaux, il se dégrade, se désintègre, ou bien se révèle 
capable de susciter un méta-système à même de traiter ses problèmes : il se 
métamorphose 27 ».

Terminons par ces quelques lignes d’Édouard Glissant qui, tel un poète, a 
chanté ces connexions du monde et qui a traduit en quelques mots ce que cet 
ouvrage a essayé d’expliquer en plus de trois cents pages :

Le Tout-monde est total dans la mesure où nous le rêvons tous ainsi, et sa 
différence d’avec la totalité reste que son tout est en devenir. La totalité du Tout-
monde est ainsi la quantité réalisée de toutes les différences du monde, sans 
que la plus incertaine d’entre elles puisse en être distraite. La relation entre les 
différents n’inaugure ni ne récapitule une géographie isolée, en tout cas pas une 
géographie assumée : puisque la différence du Tout-monde (d’avec lui-même) 
est qu’il est totalité non réalisée mais visible pourtant dans l’avenir 28.

27 Edgar Morin, La Voie. Pour l’avenir de l’humanité, Paris, Fayard, 2011. L’italique est de 
l’auteur.

28 Édouard Glissant, La Terre, le feu, l’eau et les vents. Une anthologie de la poésie du Tout-
monde, Paris, Galaade Éditions, 2010, p. 19.
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annexe i

LES QUATORZE POINTS DE WILSON : 
MESSAGE DU 8 JANVIER 1918

[...] Nous sommes entrés dans cette guerre parce que des violations du droit 
se sont produites qui nous touchaient au vif, et qui rendaient la vie de notre 
peuple impossible, à moins qu’elles ne fussent réparées, et que le monde ne fût 
une fois pour toutes assuré contre leur retour.

Ce que nous exigeons dans cette guerre n’est donc rien de particulier pour 
nous-mêmes.

Ce que nous voulons, c’est que le monde devienne un lieu sûr où tous 
puissent vivre, un lieu possible spécialement pour toute nation éprise de la 
paix, comme la nôtre, pour toute nation qui désire vivre librement de sa vie 
propre, décider de ses propres institutions, et être sûre d’être traitée en toute 
justice et loyauté par les autres nations, au lieu d’être exposée à la violence 
et aux agressions égoïstes de jadis. Tous les peuples du monde sont en effet 
solidaires dans cet intérêt suprême, et en ce qui nous concerne, nous voyons 
très clairement qu’à moins que justice ne soit rendue aux autres, elle ne nous 
sera pas rendue à nous-mêmes.

C’est donc le programme de la paix du monde qui constitue notre programme. 
Et ce programme, le seul possible selon nous, est le suivant :

1° Des conventions de paix, préparées au grand jour ; après quoi il n’y aura 
plus d’ententes particulières et secrètes d’aucune sorte entre les nations, mais la 
diplomatie procédera toujours franchement et à la vue de tous.

2° Liberté absolue de la navigation sur mer, en dehors des eaux territoriales, 
aussi bien en temps de paix qu’en temps de guerre, sauf dans le cas où les mers 
seraient fermées en tout ou en partie par une action internationale tendant à 
faire appliquer des accords internationaux.

3° Suppression, autant que possible, de toutes les barrières économiques, 
et établissement de conditions commerciales égales pour toutes les nations 
consentant à la paix et s’associant pour son maintien.

4° Échange de garanties suffisantes que les armements de chaque pays seront 
réduits au minimum compatible avec la sécurité intérieure.

5° Un arrangement librement débattu, dans un esprit large et absolument 
impartial, de toutes les revendications coloniales, basé sur la stricte observation 
du principe que, dans le règlement de ces questions de souveraineté, les intérêts 
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des populations en jeu pèseront d’un même poids que les revendications 
équitables du gouvernement dont le titre sera à définir.

6° Évacuation du territoire russe tout entier et règlement de toutes questions 
concernant la Russie qui assure la meilleure et la plus libre coopération de 
toutes les nations du monde, en vue de donner à la Russie toute latitude, 
sans entrave ni obstacle, de décider, en pleine indépendance, de son propre 
développement politique et de son organisation nationale ; pour lui assurer 
un sincère et bienveillant accueil dans la société des nations libres, avec des 
institutions de son propre choix, et même plus qu’un accueil, l’aide de toute 
sorte dont elle pourra avoir besoin et qu’elle pourra souhaiter. Le traitement 
qui sera accordé à la Russie par ses nations sœurs dans les mois à venir sera la 
pierre de touche de leur bonne volonté, de leur compréhension des besoins de 
la Russie, abstraction faite de leurs propres intérêts, enfin, de leur sympathie 
intelligente et généreuse.

7° Il faut que la Belgique, tout le monde en conviendra, soit évacuée et 
restaurée, sans aucune tentative pour restreindre la souveraineté dont elle jouit 
au même titre que toutes les autres nations libres. Aucun autre acte isolé ne 
saurait servir autant que celui-ci à rendre aux nations leur confiance dans les lois 
qu’elles ont elles-mêmes établies et fixées, pour régir leurs relations réciproques. 
Sans cet acte réparateur, toute l’armature du droit international et toute sa 
valeur seraient ébranlées à jamais.

8° Le territoire français tout entier devra être libéré et les régions envahies 
devront être restaurées ; le préjudice causé à la France par la Prusse en 1871 en ce 
qui concerne l’Alsace-Lorraine, préjudice qui a troublé la paix du monde durant 
près de cinquante ans, devra être réparé afin que la paix puisse de nouveau être 
assurée dans l’intérêt de tous.

9° Une rectification des frontières italiennes devra être opérée conformément 
aux données clairement perceptibles du principe des nationalités.

10° Aux peuples de l’Autriche-Hongrie dont nous désirons voir sauvegarder 
et assurer la place parmi les nations, devra être accordée au plus tôt la possibilité 
d’un développement autonome.

11° La Roumanie, la Serbie, le Monténégro devront être évacués ; les territoires 
occupés devront être restaurés ; à la Serbie devra être assuré un libre accès à la 
mer ; les rapports des États balkaniques entre eux devront être déterminés par 
un échange amical de vues basé sur des données d’attaches traditionnelles et 
nationales historiquement établies ; des garanties internationales d’indépendance 
politique, économique et d’intégrité territoriale seront fournies à ces États.

12° Aux régions turques de l’Empire ottoman actuel devront être garanties la 
souveraineté et la sécurité ; mais aux autres nations qui sont maintenant sous 
la domination turque, on devra garantir une sécurité absolue d’existence et la 



319

annexe i   Les Q
uatorze Points de W

ilson : m
essage du 8 janvier 1918

pleine possibilité de se développer d’une façon autonome, sans être aucunement 
molestées ; quant aux Dardanelles, elles devront rester ouvertes comme un 
passage libre pour les navires et le commerce de toutes les nations sous la 
protection de garanties internationales.

13° Un État polonais indépendant devra être créé, qui comprendra les 
territoires habités par des populations indiscutablement polonaises, auxquelles 
on devra assurer un libre accès à la mer ; leur indépendance politique et 
économique aussi bien que leur intégrité territoriale devront être garanties par 
un accord international.

14° Il faut qu’une société des nations soit constituée en vertu de conventions 
formelles ayant pour objet d’offrir des garanties mutuelles d’indépendance 
politique et d’intégrité territoriale aux petits comme aux grands États.
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LA CHARTE DE L’ATLANTIQUE (14 AOÛT 1941)

Le Président des États-Unis et M. Churchill, Premier Ministre, représentant 
le Gouvernement de Sa Majesté dans le Royaume-Uni s’étant réunis, croient 
devoir faire connaître certains principes communs de la politique nationale de 
leurs pays respectifs sur lesquels ils fondent leurs espoirs d’un avenir meilleur 
pour le Monde.

Premièrement, leurs pays ne recherchent aucune expansion territoriale ou 
autre.

Deuxièmement, ils ne désirent voir aucune modification territoriale qui ne soit 
conforme aux désirs librement exprimés des populations intéressées.

Troisièmement, ils respectent le droit qu’ont tous les peuples de choisir la forme 
de Gouvernement sous laquelle ils entendent vivre ; et ils désirent voir restituer, 
à ceux qui en ont été privés par la force, leurs droits souverains.

Quatrièmement, ils s’efforceront, tout en respectant comme il se doit leurs 
obligations existantes, d’assurer, sur un pied d’égalité, à tous les États, grands 
et petits, vainqueurs ou vaincus, l’accès et la participation, dans le monde 
entier, au commerce et aux matières premières indispensables à leur prospérité 
économique.

Cinquièmement, ils désirent faire en sorte que se réalise, dans le domaine 
économique, la plus entière collaboration entre toutes les nations, afin d’assurer 
à toutes de meilleures conditions de travail, le progrès économique et la sécurité 
sociale.

Sixièmement, une fois définitivement détruite la tyrannie nazie, ils espèrent 
voir s’établir une paix qui offrira à toutes les nations les moyens de demeurer 
en sécurité à l’intérieur de leurs propres frontières et qui assurera à tous les êtres 
humains de tous les pays la possibilité de vivre durant toute leur existence à 
l’abri de la crainte et du besoin.

Septièmement, une telle paix doit permettre à tous les hommes de parcourir 
sans entrave les mers et les océans.

Huitièmement, ils sont convaincus que toutes les nations du monde, pour des 
motifs aussi bien réalistes que spirituels, devront finir par renoncer à l’usage de 
la violence. Puisqu’à l’avenir aucune paix ne saurait être durable tant que les 
nations qui menacent ou pourraient menacer de commettre des actes d’agression 
en dehors de leurs frontières continueront à disposer d’armements terrestres, 
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navals ou aériens, ils sont convaincus qu’en attendant l’institution d’un système 
permanent de sécurité générale établi sur des bases plus larges, il est essentiel 
de désarmer ces nations. En outre, ils entendent faciliter et encourager toutes 
autres mesures pratiques susceptibles d’alléger, pour les peuples pacifiques, le 
fardeau des armements.
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PRÉAMBULE DE LA CHARTE DES NATIONS UNIES 
SIGNÉE À SAN FRANCISCO LE 26 JUIN 1945

Nous, peuples des Nations unies,
Résolus
à préserver les générations futures du fléau de la guerre qui deux fois en l’espace 

d’une vie humaine a infligé à l’humanité d’indicibles souffrances,
à proclamer à nouveau notre foi dans les droits fondamentaux de l’homme, 

dans la dignité et la valeur de la personne humaine, dans l’égalité de droits des 
hommes et des femmes, ainsi que des nations, grandes et petites,

à créer les conditions nécessaires au maintien de la justice et du respect des 
obligations nées des traités et autres sources du droit international,

à favoriser le progrès social et instaurer de meilleures conditions de vie dans 
une liberté plus grande,

Et à ces fins
à pratiquer la tolérance, à vivre en paix l’un avec l’autre dans un esprit de bon 

voisinage,
à unir nos forces pour maintenir la paix et la sécurité internationales,
à accepter des principes et instituer des méthodes garantissant qu’il ne sera pas 

fait usage de la force des armes, sauf dans l’intérêt commun,
à recourir aux institutions internationales pour favoriser le progrès économique 

et social de tous les peuples,
Avons décidé d’associer nos efforts pour réaliser ces desseins
en conséquence, nos gouvernements respectifs, par l’intermédiaire de leurs 

représentants, réunis en la ville de San Francisco, et munis de pleins pouvoirs 
reconnus en bonne et due forme, ont adopté la présente Charte des Nations 
unies et établissent par les présentes une organisation internationale qui prendra 
le nom de Nations unies.
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GLOSSAIRE

Bilatéralisme : Accord exclusif entre deux pays. Ce système a longtemps 
caractérisé les régimes soviétique et nazi ; il a été particulièrement combattu 
par le département du Trésor des États-Unis en Europe de l’Ouest au lendemain 
de la guerre. Le risque d’un accord bilatéral est, pour l’un des partenaires, d’être 
confronté à l’insolvabilité de l’autre. De nos jours, on assiste à une recrudescence 
d’accords commerciaux bilatéraux en-dehors de l’OMC.

Coopération régionale (caractérisée soit par la zone, soit par l’association, 
ou encore par l’accord de libre-échange) : Elle est plus libérale que l’intégration 
régionale (voir ci-dessous). La zone de libre-échange ne s’occupe que de la 
suppression des barrières douanières et de la libre circulation des marchandises 
entre les pays membres. Pour cela, elle ne cherche pas à unifier les marchés 
nationaux en un seul, puisque ces pays membres gardent toute leur souveraineté 
nationale. Le modèle par excellence est l’Association de libre-échange du Nord 
de l’Amérique (ALENA).

Coopération internationale : Mode de relations diplomatiques entre les États 
au sein d’une organisation internationale, qui préserve leur souveraineté et leurs 
frontières nationales.

Intégration régionale (caractérisée par le marché commun ou la communauté) : 
Elle vise à intégrer des marchés nationaux pour en former un seul, dans le 
cadre institutionnel d’une région. Ce mode atteint une homogénéité tant 
dans les normes adoptées par les pays membres que dans la cohérence de leurs 
politiques économiques. Cette intégration régionale, en général économique, 
est particulièrement caractérisée par la concession d’une partie plus ou moins 
importante de la souveraineté nationale des pays membres. Le modèle par 
excellence est l’Union européenne (UE).

Libéralisation : La libéralisation des échanges vise à les libéraliser dans le 
sens d’un accroissement du libéralisme. Cela se traduit par une ouverture des 
échanges encore plus importante grâce à la baisse des tarifs douaniers et des 
obstacles invisibles.
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Multilatéralisation : il s’agit d’un concept né pour marquer la fin de la Guerre 
froide et dépasser les antagonismes idéologiques. Il vise à expliciter le concept de 
la mondialisation, très critiqué et vague, et par là même à le remplacer. Il précise 
en effet que le point de départ est le système multilatéral de 1945 à nos jours et 
que le mot fin n’est pas encore écrit. Il introduit aussi la question de l’interaction 
entre l’institution, l’État et le marché. Enfin, il induit que le capitalisme est 
en cours de mutation au cours de cette période, puisqu’il se démarque du 
capitalisme industriel du xixe siècle aux années de la Grande Dépression. Il met 
aussi en valeur la diffusion dans l’espace de ce système international, en partant 
des États-Unis et de l’Europe de l’Ouest, vers l’Asie, le Pacifique, l’Afrique et le 
monde entier après 1989.

Multilatéralisme (aussi appelé « nouvel ordre économique mondial ») : 
N’étant pas une théorie économique, le multilatéralisme est une doctrine 
construite sur la base d’un équilibre, ou d’une moyenne entre le libéralisme 
d’Adam Smith et l’interventionnisme de John Keynes. Il a été conçu par 
Cordell Hull et son équipe après la crise de 1929 et pendant la seconde guerre 
mondiale, au sein du gouvernement américain de Franklin D. Roosevelt. Il a 
été mis en place à partir de 1945 et s’appuie sur les institutions multilatérales 
(internationales, comme l’ONU, l’OMC, le FMI, l’OIT,…. et régionales, 
comme l’Union européenne, l’Union africaine, le MERCOSUR, l’ASEAN,…). 
Ces institutions sont définies par des principes moraux : la non-ingérence, la 
non-discrimination et le respect des droits individuels. Les pays adhérant à ce 
système international sont liés par l’intérêt mutuel ou la réciprocité, afin de 
réaliser « l’ordre au-dessus du chaos » sur une base ternaire et égalitaire : la paix 
et la sécurité, la prospérité et le bien-être.

Régionalisme : Qualifie le mouvement qui cherche à organiser 
institutionnellement un groupe de pays, afin d’obtenir une certaine autonomie 
dans la gestion de leur région, que ce soit sur le mode de la coopération ou celui 
de l’intégration.

Stabilité/stabilisation : Mot-clé du multilatéralisme et objectif de la politique 
étrangère des États-Unis après-guerre. La stabilité s’obtient par paliers : la 
stabilité économique mène à la stabilité sociale puis à la stabilité politique.

Unilatéralisme : Il consiste à imposer aux autres pays des règles de jeu qui 
n’ont pas été négociées au niveau multilatéral (définition proposée par Jean-
Marc Siroën, « L’unilatéralisme des États-Unis », AFRI, vol. 1, 2000, p. 570-
582).
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